
ANGLETERRE.
Untre», le »9. ™ût. - Daas la seance d’hier, le

Véritablement M. Gisquet est dans une mauvaise 
veine : il paraissait beaucoup compter sur I arres-

biH des corporations a été rapporté à la chambre

diL'iher"1 îa"discussion a été fixée à lundi , pour que 
clnqu.er, ia______ nréalablement impn-

Sur la motion du chancelier de l é-

talion de Pépin pour se remettre bien en cour et 
réhabiliter un peu sa réputation fort éqpour rehabiliter un peu sa réputation tort equiyo- 

I que .(l'habilite. Déjà il avait fait annoncer celte cap
ture avec emphase dans le Journal de Paris \ et 
voilà que Papin s’évade au moment meme où M.
I ' !• é 1 I* ' 1 1 _ — , I I /toîiM'n m

les amendemens puissent être préalablement ----- --------------------
et distribués. La chambre a consenti ai cet l (e pre'fet je police était dans tout l énivrement demes

ajournement , à condition qu^-
pliquer aucune approbation de là conduite tenue par 
les4|ords. MM. Hume et 0 Connell ont blâme la
chambre"aristocratique en termes très véhémens.
_ On lit daiis Morning Chronicle , journal mi-

« Nous ne craignons pas pour les ministres. Les 
conséquences de la lutte tomberont sur la tête des 
lords factieux. Le moment est venu ou il faut agir 
pour délivrer le peuple d’un état de choses dix 
fois pire que celui qui existait avant la réforme 

fparlementaire. Nous n’aurons les avantages d’un 
gouvernement représentatif, que lorsque la chambre 
des lords sera réformée. »
v— Le Globe , autre journal ministériel , an

nonce , d’après des renseignemens qu'il dit être 
très-exacts , que des négociations sont en ta mees 
par le gouvernement espagnol avec les autorités 
de fait des provinces Basques , et que ces négo. 
dations peuvent , espère-t-il , amener le terme de 
la guerre civile dans le nord de l'Espagne , a des 
conditions qui sauront concilier les droits du gou
vernement constitutionnel avec l’attention due aux 
immunités locales qui forment le sujet réel de la 
querelle.

FRANCE.

son succès.
Le Journal de Paris a bien compris tout le ri

dicule qui pouvait résulter pour M. Gisquet de 
cette quatrième évasion ; Jaussi cherche-t-il à en 
rejeter tout le blâme sur d’autres personnes. —* 
Voici ce qu’on lit à ce sujet dans son numéro 
d’hier soir :

« Le sieur Pépin, que la police était parvenue à 
saisir, s’est évadé ce matin

* Le premier soin de ce pouvoir devra ëfre d'organiser des 
forces révolutionnaires , d'exciter par tous les moyens ^enthou
siasme du peuple en faveur de l’égalité , de comprimer ceux de 
ses ennemi^ que la trombe populaire n’aurait pus en y loutiz 
dans le. moment du combat

* L’abolition de certains impôts ou taxes vexatoires qui pè
sent plus particulièrement sur les piolétaires , aura lieu par 
le seul fait révolutionnaire ; mais le soulagement qui eu ré
sultera sera à peine senti. La confiscalion des biens de la 
couronne, de ceux de quelques grands personnages, sera 
difficilement applicable à ces premiers besoins et du reste 
insuffisante.

» La banqueroute sera une nécessité , elle nous débarras
sera de l'énorme fardeau de la dette ; mais il ne faudra 
plus songer aux emprunts, et la gueire se présentera avec 
les grandes dépenses qu'elle entraîne Un impôt assez large 
devra trapper de man ère à ménager les petites foitünes pour 
en faire porter le ‘fardeau par les riches.

» Le pouvoir dictatorial devra être fort pour que son ac tion 
soit rapide. Il devra être concentré dans le plus petit nombre 
d’hommes possible. Un seul donnerait sans doute de l’otn-

aisir, S est evaa ' , , . . . p brage;il exciterait des défiances. Partagé entre un grand nom-
» Hier, à minuit, îL avait ete extrait cie ta >on- perdrait trop de son unité, il manquerait de prompt

ciergerie pour assister à une perquisition qui allait tilude ; des liraiiiemens se manifesteraient , il serait en un
se faire à; son domicile.

» C'est cette perquisition , ordonnée par M. Lego- 
nidec, juge dinstruction, et exééutée par le com
missaire de police Milliet de service auprès <lu par
quet, sans les précautions convenables, qui a été 
suivie de. l’évasion du prisonnier.

» L’administration de la police, d ailleurs to,ut-à- 
> fait étrangère à l’instruction, n avait pas meme ete
avertie; deux agens seulement assistaient à cette ope
ration, qui se faisait dans la nuit et dans la maison 
même du sieur Pépin. Il n’a pas ete difficile au pie- 
venu de trouver des moyens d’évasion dans sa pro-

Paris, le 20 août. — La chambre des députés 
a adopté aujourd’hui la loi sur la presse. Le nombre 
des votans était de 379- Majorité absolue 19°* 
Ont voté pour la loi 226. Ont voté contre i53. 

La chambre adopte.
"" La nouvelle de 1 evasion du sieur Pépin est

exacte. ,
Mille bruits circulent sur la manière dont il s est 

évadé. Un journal du soir rapporte qu’il a disparu 
tout à coup dans une cave où il était aile avec des 
agens de police pour assister a une perquisition 
faite à son domicile.

pre niaisou.
» M. le garde-des-sceaux a fait retirer l’instruction 

à M. Legonidec.
» M. le commissaire de police Milliet a été des

titué immédiatement par M. le ministre de 1 in
térieur. »

Le bruit court que M. Gisquet a de nouveau 
donné sa démission , et qu elle a été définitivement
adoptée. <

— M. Scbastiani est, dit-on , nQmmé maréchal

mot le triumvirat.
» Le triumvirat paraîtrait devoir être la combinaison lai 

plus heureuse. Ges hommes capables , énergiques, amis du 
peuple , connus de lui , ou du moins de ses têtes de co
lonnes , recevront le mandat révolutionnaire le plus étendu 
de la population armée, qui les appuiera de toute sa puis
sance dans leur œuv.re à la fois destructive et réorgani
satrice.

» Toutes les lois seront suspendues ; le pouvoir dictato» 
rial pourvoira immédiatement aux divers services publics; 
il administrera par ses agens; il fera rendre la justice par 
les magistrats qu’il aura choisis et dans les formes qu il aura 
indiquées.

» Saper la vieille société , la détruire par ses fondemens , 
renverser les ennemis extérieurs et intérieurs de da répu
blique , préparer les nouvelles basesd'organisation socialet 
et conduire le peuple, enfin r du gouvernement révolution
naire au gouvernement républicain régulier, telles seront 
les attributions du pouvoir dictatorial et les limites de sa 
durée. •

Le ministère public fait le rapprochement de. celle let
tre ayec ordre du jour , saisi chez le prévenu pQ'ion , cor* 
donnier.

c Liberté, égalité , humanité. »

NOUVELLES DIES PAGNE-
---------  . - . . . t Madrid, 22 août. — Personne ici ne croit â là

de France ^ il a demande' cette distinction, en of- ^ure'e t|u ministère dont plusieurs syptôihës cer-
frant de retourner à Naples, où 1 appelle le soin de fajns out annonce d’avance , sinon la chuté, àtt

Suivant une autre version , il aurait prie' un de

sa saute'.
__ Un perruquier de Saint-Flour a couru la

ville en criant : Vive la républiquel faisant al- 
, lusion au funeste evenement du 28 juillet, il eût

. . , 1’ « A,. „ w , À /ni. 4.7

ses gardiens d’aller lui chercher quelque chose à 
manger, et pendant 1 absence de celui-ci, il aurait 
employé' la force dont il est doué pour lutter avec 
avantage contre les deux autres survêitlans , et se
rait parvenu à se délivrer de leurs mains.

Enfin on nous raconte , qu’extrait de la Con
ciergerie pour assister chez lui à la fouille d une 
fosse d’aisance où l’on croyait qu’il avait jeté des 
papiers. Pépin a été conduit à minuit dans sa mai
son rue St-Autoine, n° t , et qu'a près s’être prêté 
à tout ce qu’on a voulu, il est parvenu vers qua
tre heures du matin à se sauver dans un instant 
de confusion.

Le Journal de Paris avait avancé hier un fait 
inexact eu disant que le sieur Pépin avait été ac 
quitté par le jury pour les affaires de juiu après 
avoir été condamne par le conseil de gumre. G est 
au contraire par ce conseil quil avait été acquitté 
par six voix contre une , donc il n a pu etie traduit 
plus tard devant le jury.

La femme du sieur Pépin, son garçon et une do
mestique , avaient été arrêtés. Après un interroga
toire de M. ie président de la cour des pairs , la 
domestique et le garçon ont été mis en liberté. Il pa
raît que Mme, Pépin est restée en prison: Voutlra-t- 
on l’y garder jusqu à ce que son ruari ait été repris 
par ia police?

laudace d’ajouter : le coup a manqué une fois, il
ne manquera pas deux. Il a été immédiatement 
arrêté et mis à la disposition du procureur du roi

ASSOCIATION POLITIQUE SECRÈTE. 

La Gazette des Tribunaux rend compte d'un proces en
police correctionnelle à Pans, o,ù quatre personnes , deux 
peintres en balimens ,.un cordonnier et un teinturier , out été 
condamnés pour avoir fait partie d une association qui prend le 
titre de légion révolùüohnuire.

Parmi les papiers saisis chez l'un des condamnés, se trou
vait la pièce suivante, qui a été iue à l’audience par le
ministère public. _ , . „

«Samte-Pelagie, 9 août (834.

« Questions :
« Après le succès de nos armes j quelles seront les mesures 

révolutionnaire» à prendre?
» Organiserons-nous la révolution au moyen d une dictature

^ » Le dictateur tiendra-t-il ses fonctions de la nécessité ou de
la nation régulièrement consultée ? , , ,

\ » Dans ce dernier cas, quelles seraient la nature , la duiee
I et l’étendue des pouvoirs du dictateur?

» Réponse :
» Il est incontestable qu’aprês une révolution opérée au 

profit de nos idées , il devra être créé un pouvoir dictato
rial , avec mission de diriger le mouvement ré vu! ut i o |1U aire 
Il puisera nécessairement son droit et sa force dans I assen
timent de la population armée, qui, agissant dans un but 
d'intérêt général et de progrès humanitaire, représentera bien 
évidemment la volonté éclairée de la grande majorité de ta 
nation.

moins la modification. Trois ministres doivent , 
dit-on , être écartés du cabinet: MM. Alvarez Guer
ra , Garcia Herreros et d'Ahumada ; on parle de 
leur démission comme d’une chose arrêtée , bien 
que l’on ne désigne pas leurs successeurs, mais 
tout porte à croire que ces choix ne seront déci
dés qu’après l’arrivée ici de M. Meudizabal à la 
fin du mois. M. deTorreno attend impatiemment 
son collègue pour arrêter définitivement les bases 
d’un remauie.inent ministériel devenu indispensable.

Les derniers événemens de Madrid ont eu des 
conséquences plus graves pour la liberté de la 
presse que pour la liberté individuelle : il a été 
fait peu d’arrestations d’hommes importuns dans 
la capitale , ceux qui étaieut le plus publiquement 
compromis , ont échappé jusqu’ici à toutes les per
quisitions. MM. Islurez, de Las Navas et Caballero 
n’ont pu être arrêtés; on les dit réfugiés en Arra- 
gon ou dans la Catalogue où il est difficile que la 
police les atteigne. MM. Alcala , Galiano et Miguel 
Chacon, députés , arrêtés d’abord , ont vu se dis
siper toutes les préventions qui pesaient sur eux; 
M. Galiano a été remis en liberté, mais M. Cha
con est encore au secret. La procédure continue à 
son égard , bien qu’aucune charge ne s’élève contre 
lui, La députation de la milice urbaine envoyée au 
sitio de la Granja est arrivée ici aujourd’hui sous 
escorte, pour être jugée par la commission mili
taire; un. des membres de cette députation, le 
duc d’Abrantès , colonel de la milice urbaine , et 
grand,d’Espagne, a tenté de parler à la reine, cette 
grâce lui a été refusée.

'<* en 1

r - - mus neues ue promcé et de pa- 
ri'twjac. 1

: père, modeste boulanger dans une ville toute occupée 
.aux manuels, et où les études passaient alors pour

> HP lnrn 1-w. * __ a/ --- ------tUUIS POUT
” >e “e Luc î“® Ls fabricans eux mêmes se permet-

iUt uien lut uuriimc ucuienaui, j^ar Ae gpnerai j*yoir.
L’année autrichienne ayant envahi ia Belgique en 1793 ,

(U A la révolution de 1830, les cris de vive Fym se sont 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Ceite année

» ternitó’ (Signe) _______ .

La faillie opinion qu’avait de lui-même notre illustre com
patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n>eut 
on aucun égard à cette lettre mû f«..h .....m...-



La presse eft sous l'influence dune quasi terreur j « Monsieur, j'ai Jejà eu ihunneur # il y û qqel- 
legale. Le decret represif de la liberté' delà presse , I ques mois , de réclamer les bons offices de votre 
publie par la Omette du 20 a rlêià porte' ses fruits : 1 Excellence . P.n l:t nrunt t\a fairp nal'vonir anpublie par la Omette du 20 a déjà porté ses fruits .
} Echo a cessé de paraître, et la Revis tu est tout-h-fait 
insignifiante , la censure ne lui laissant insérer aucun 
article relatif aux é vendue ns de Madrid, de la Cata
logne et de l’Arragon.

PS. On assure ce soir que M. deTorreno , dans 
1 intérêt de la tranquillité publique, a cru devoir de
vancer le retour de M. de Mendizabal dans le rema
niement du cabinet. M. d’Ahuinada est remplacé à 
la guerre par le mai êchal-de-camp Moreda com
mandant en second h Valladolid. M. Alvarez Guerra 
cède sa place au députe' aux cortès M. de la Riva- 
herrera. M. Gareiaherros conserve le portefeuille 
de grâce et de justice : cest le bruit général.

— La Gazette de Madrid du 22 publie le décret 
royal suivant :

« Prenant en considération l’exposition qui m’a 
été faite par le conseil des ministres sur la cen
sure des journaux , j’ai jugé à propos d’ordonner ce 
qui suit :

» i° Les censeurs qui , jusqu’à ce moment 
étaient chargés individuellement de Texainen des 
journaux qui se publient dans cette capitale , for
meront à l’avenir une commission qui se réu-. 
mira chaque 'jour pour les examiuer en les cen-’
-surant ;

» 2° La commission sera 'seule responsable à ' 
l’avenir de tout ce qui sera imprimé dans les jour
naux, excepté lorsqu’après la censure, les redac
teurs ou éditeurs inséreront dans leurs'feuilles des 
articles., non censurés préalablement, dans lesquels 
ils chercheraient à exciter à la haine et au mépris, 
contre le gouvernement. Bans ee cas , les rédacteurs 
et éditeurs seront seuls responsables et le journal' 
sera suspendu , conformément aux articles 22 et 
;i'r des réglemens des 4 janvier et r'juin *834;

» 3° Conformément à ces mûmes articles et h 
leur esprit , le gouvernement pourra supprimer 
tout journal, s’il le juge nécessaire , et suivant l’ur
gence des circonstances extraordinaires du moment;

» 4° Les réglemens et dispositions actuellement en 
vigueur, tant pour l’impression que pour les jour
naux, continueront à recevoir leur exécution dans 
toutes les parties qui ne sont pas en opposition avec 
4e premier décret.

» Saint Ildefonse, t8 août. Signé , la Reine.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 31 AOUT, 

tan lit dans 1 Union ;
« Dans toutes les occasions où nous nous sommes 

occupes de la question cotonnière nous avons fait 
remarquer que les-relations de la Belgique ne lui
permettaient pas, dans ses propres intérêts , d’adop- -----------------
ter le système prohibitif. Tl e'tait évident eu effet I * Quelque regret quelle en éprouverait, l’auto- 
que la buisse, qui reçoit de si grandes quantités de I r*te fédérale se trouverait dans l'obligation de veiller 
produits <les manufactures belges en franchise de ■ au sa* ut son industrie , et des mesures analogues , 
droits, accueillerait avec le plus vif déplaisir les fondées sur le principe de réciprocité, deviendraient
mesures mi’nn nrenrlrait dan.'le Km .le ________  une nécessité.

• Les principes d'nne sage liberté de commerce, 
qui ont jusqu’à présent toujours été soutenus par

Excellence, en la priant de faire parvenir au gou
vernement de S. M. le roi des Belges., quelques ob
servations de la part du mien, et qui avaient rap
port h des craintes qu’on avait conçues en Suisse au 
sujet ds mesures de douanes , qui , si elles étaient 
admises , altéreraient nécessairement d’une manière 
très-factieuse les relations de commerce existantes 
entre la Belgique et la Suisse.

» En même temps que votre Excellence eût la 
bonte' de m’informer quelle avait recommandé 
l’objet de ma note à l'attention de son gouver
nement , elle voulut bien 111e rassurer à l’égard 
das conse'quences qa’011 appréhendait en Suisse par 
suite des démarches de certaines villes manufacturiè
res de leur influence sur les résolutions des chambres;

» Cependant , d’après des rapports très-récens 
parvenus au vorort, il paraîtrait que cette ques
tion doit s’agiler de nouveau, que les chambres 
du royaume auront à s’occuper , dès le commence
ment de la présente session, d’une modification de 
la loi des douanes, et que l’âugmentalion des droits 
d’eritrée sur plusieurs articles provenant du com
merce suisse et tout particulièrement sur les-tissus 
de coton est vivement sollicitée par les villes manu
facturières susmentionnées ; cette augmentation, si 
elle était admise, équivaudrait à une prohibition 
des produits de la Suisse, qui devrait d'autant 
moins s'attendre à Tes voir repousser par la Bel- 
gique, qne tousles objets de commerce et tousles 
fabricats de celle-ci , sans exception , jouissent 
de la libre entrée dans les cantons helvétiques ,• 
sans être soumis à aucune taxe de douanes, eten 
ne payant qu’un droit minime de contrôle seulement.:

» Il est bien connu que ta Suisse reçoit ainsi en: 
grande quantité des draperies de Verviers, des ar
mes des manufactures de’Liége, des toiles de Flan
dre, des fils pour la dentelle , des objeta de li
brairie, des fers, des laitons , et enfin une grande 
partie de denrées coloniales pour sa consommation, 
du port d’A-nvers, etc. ,-etc.

« Il est également constaté que le montant dn 
ces importations libres de Belgique en Suisse est 
hors de toute proportion avec le montant des iim
portations de Suisse en Belgique.

» Si donc le commerce d'échange entre les deux 
pays, déjà si fortement à l’avantage de l’industrie 
belge dans l’état présent de la législation sur la 
matière, devait rencontrer de nouvelles entraves; 
si de nouvelles surcharges de taxes venaient à pros
crire, ou à peu près , Tes produits de la Suisse, il 
paraîtrait évident qu'il ne serait plus possible à 
celle-ci de continuer, sur le même pied que celui 
sur lequel ils ont existé , des rapports dès lors entiè
rement à son préjudice.

mesures qu’on prendrait dans Te bat de repousser 
e peu de tissus de coton imprimés qu'elle envoie 
encore en Belgique. La France , de sou côté , qui 
tire de notre pays des marchandises pour une va
leur bien plus considérable que celle que nous en 
recevons, prêterait l’oreille aux réclamations de cer
taine partie du royaume qui sollicite une augmen
tation aux droits si élevés de’jh qui frappent les 
loiles belges à leur entrée en France; elle ponrrait 
aussi, cédant aux sollicitations unanimes des pro
ducteurs de houille , ajourner indéfiniment toute 
idée de réduction aux droits mis à l’entrée des 
houilles depuis la Sambre jusqu'à Baisieux, c’est-à 
dire sur toutes les houilles du Hainaut.

» Eh bien! ce qui n’était qu’une supposition, 
basée il est vrai sur la nature même des chases, est 
devenu une réalité. Nous ignorons encore, si le gou
vernement français a. fait des observations contre la 
tendance des propositions faites aux chambres bel
ges ; mais nous sommes certains que le directoire 
exécutif de la confération helvétique n'est pas resté 
ndilféreut h i approche des mesures qui menacent 

ide frapper les intérêts de ses nationaux. La note 
suivante a été remise à ce sujet, par M. de Tschann 
ministre de la confédération suisse, à Paris, à M. 
Ch. Lebon , envoyé extraordinaire et ministre qtlé- 
m poten lia ire de S. M. le rui des Belges. Cette note 

•du au août 1835, est conçue ea ces terme* ;

1 / I A --------J-------- -------jzai

; gouvernement de S. M. belge., ne laissent pas de 
oute à celui dont j’ai l’honneur d'être l’organe aa

le ___
doute à celui dont j ai 1 honneur ü«tre l'organe au
près de V- Exc., qu’il ne soit encore guidé par les 
mêmes senti mens, et le vorort a la confiance qu’il 
voudra bien user de sa puissante influence pour pré
venir des circonstances aussi pénibles , et qui doivent 
le paraître d’autant plus en raison des rapports de 
bienveillance et d'amitié qui sont si heureusement 
établis entre les deux états.

• C'est dans le désir sincère de cultiver en tout 
ce qui dépend de lui, et de cimenter de plus eu plus 
des relations aussi agréables, que le directoire in’a 
chargé, monsieur, d'avoir l’honnenr de vous sou
mettre ces observations qui ne manqueront sûre
ment pas d’être appréciées par vos lumières et vos sen- 
tiinens d’équité, et de vous prier de les porter le 
plus tôt possible à la connaissance du gouvernement 
du Roi, en appelant son attention sur l'urgence de 
la position dans laquelle se trouverait le gouvernement 
fédéral dans.'le cas où les craintes dont il s’agit vien
draient à se réaliser.

» En Vous offrant d'avance , monsieur l’expression 
de ma reconnaissance pour l’appui efficace que vous 
voudrei bien prêtera la présente, je saisis avec ein- 

J.prçMemeut l'occasion pour trou« prier d’agre'er , etc. »

CHAMBRE t)F.S REPRESENT4TÇg,
Siance du 31 août. - Une pétition adressée à lacliami. 

est , apres analyse, renvoyée à la commission char.a. j-' 
faire le rapport. o e den

M. Fallon dépose sur 'le bureau , le rapport de la 
mission chargée d’examiner la tiansactiou passée entre le'01“' 
vernrment et les concessionnaires de la canalisation ië°?' 
Sambre. Il demande qu’on en fixe la discussion ap-és h, * 
sur les naturalisations. Il est uigent que le gouverneur..,. 41
mis à-même d’exécuter cette transaction. l,,t ,,J't

La chambre o.donne l’impression du rapport.
M. Manilius demande que Ion fixe après la loi sur I 

naturalisations , le projet de loi sur l’industrie cotonnière '* 
M- le président : On a déjà fixé l’ordre du jour N 

avons d'abord le projet de loi proposé par M. de Mér 1 
là loi, sur la naturalisation, le rapport de M Fallon ’ 
les rapports du gouvernement avec la banque. Ma'ioteW 
il s'agit de savoir si on donnera la priorité au raiiporl " 
la canalisation de la Sambre, ou à 1 industi-ie cotonnière 

M. A. Hodenbach : Vous avez décidé que lorsque le .a 
port serait distribué ., on fixerait le jour de la discüsÂ 
Nous I avons reçu ce matin , la demande de l’honorable 
pinant doit être acceptée. Voilà 3 ou 4 ans que l'on teari 
toujours cette discussion. L’incertitude est pire que le 
même. On ne peut pas toujours refuser de discuter une dur,, 
tion aussi imjiurtante. * 1

Ml le président : Il s’agit de savoir, si l’on, vent inter»., 
fir I ordre déjà fixé Ou a décidé qu'après les naturalisa* 
lions, on discuterait le rapport de M. Fallon, concernât 
la banque.

M. Ferdussen : Nous ne pouvons juger de l’importance d» 
rapport que vient de faire iVl. Fallou , nous devous en attend,.
I iiupiessiüti.

M. talion : Je conçois qu’on ne s’en rapporte nas 
rapporteur seulement , mais puisque M. le ministre en nré. 
sent, d peut nous dire s’il est urgent qu il soit à JL.' 
d exécuter la transaction avec les concessionnaires de u 
Sambre 11

M. le ministre de l’intérieur : Je désire que la discussion d. 
ce rapport ait lieu le plus tôt possible Les concessionnairesile I» 
Sambre y ont un grand intérêt, et le gouvernement lui-même en 
interesse a ce que celte question soit résolue , pour preudie des 
mesures ultérieures.

M. le président : Je reçois à l’instant du ministère de finie, 
-neurie« reirseignertiens qui ont été demandés sur les opération! 
ue la société cotaninîQre de Garni.

M. U estant vient appuyer la motion de M. Manilius.
M. Firmea trouve que la section ceulrale a dénaturée les rap

ports des chambres de commerce, et particulièrement celui 
ne la chambre de commerce de Charieroy. 

l‘lueieure voix : C’est 'e fonds.
AI. Vurnoi tier demande que la discussion soit fixée au .<< 

jour après l'ouverture de I exposition de l'industrie. Il faut qua 
les membres de ia chambre aient été mis.à même de juger im ’ 
eux-méiues de l'état de cet industrie. 0 1 -

Messieurs, dit l’orateur, un journal a publié ce malin 
une note diplomatique de la Suisse qui tendrait à prendre 
des mesures de represailles , ai la Belgique prohibait les pro
duits de la Suisse. Cette note a une grande portée à mes 
yeux , et il n’est pas douteux que le gouvernement n'ait reci 
ot.i il eu reçoive incessamment des notes semblables de la j>àrt 
d'autre gouvernement. 1

M. Desmaisieres demande que la discussion soit fixée à 8 
jours , pour luudi prochain.

M. Legrelle demande que l'on rectiliedes inexâclitudei oui 
«ont dan* le rapport. n

M. A. Rodenbach : Puisque l'on est d'accoid à discul«' 
dans huit jours, cessons maintenant ce débat; mais je ré-, 
pondrai à l hunorabie député d'Anvers que s’il y a des exac
titudes dans ie rapport, elles pourront être rectifiées lors ris 
la discussion.

M. Lebeau : Je reviens sur ce qu'a dit l’honorable Al. Du- 
mortier sur une note insérée dans un journal, et remarque» 
que ce nest pas le tonds Je demanderai à AI. le ministre 
des atlaires étrangères , si le document publié par un journal 
est authentique ; et en outre-si J’annonce d un nouveau systems 
de douanes relativement à l’industrie cotonnière n'a nas éveillé 
la susceptibilité d'autres gouveruemens.

Je demande donc si ce document publié par un journal, 
ordinairement très bien informé , est authentique, et si del '1 
communications d'une uature analogue n’ont pas été failei 
a notre ministre à Paris , de la part d aulres gou verneine ru 

AI. le miuidre des affaires étrangères : Je déclare que le. 
document auquel ou a fait allusion , est authentique. Je ne 
vois non plus aucun inconvénient à déclarer à U chamlri 
que le gouvernement doit s attendre , à recevoir des nota 
analogues de lu part des autres youvernemens dont le riro.el 
de loi peut léser les intérêts. Je suis d avis que le meilleur 
système de commerce est celui qui est basé sur une juste 
réciprocité. Mais , quelles que soient les notes que jiourront 
•transmettre les gouveruemens étrangers,, b gouvernement et 
les chambres belges ue doivent être guidés que par l’iutért'J 
bien entendu de l’industrie belge. Je dis de l’industrie en 
general, parce que je n’entends pas que l'une puisse être fs* 
vorisee aux dépens de l’autre.

M. Rogier. Je demanderai d'abord l'impression des uièca 
que le ministre de l’intérieur vient de déposer. En second 
ieu , je demanderai a l'honorable rapjiorteur de la section 

centrale, s il a fondé son rapport sur des faits véritablement 
existans , et je le prierai de nous fournir les renseignement 
statistiques necessaires pour comprendre deux assertions qui 
sont véritablement contradictoires. Si c'était une faute d'ira* 
pression elle serait enonne.

Il parle au premier paragraphe des désastres qui ont frappe 
tant d etablissement!. Je demande qu’on nous dorme ta lU 
des établisse,.eus termés. Et ,plus loin, le rapport parlé du 
nombreux établi,se,neu. qu, sc .nuit,pheut chaque .jo'ur. Vous
avouerez que c est une contradiction fort curieuse. 
smJ.,.* Cestuu? faute d’injpreisiou; il est évident m#
fallait. » qm se multipliaient, . Quaut au* reuseignemcV



. noö| i0B( jemsn<W*, bom T« donneFonä tors de I»
Jijcusfion. (jeinaacle l'impression d’une pièce rédigée par

M 4 rnmmission d'industrie Cette pièce avait été remise a 
«mienne comiu -J’inCiennf.r«TdêuVfoi» , et lui » été retiré.

^ Amiant cette pièce à la tribune. Cette pièce est

t.afiu
pièce déposée

T/led. portant cette piece a la tribut 
M' elle n’est pas datée. (On rit.)

poursuit M, Zoude à la tritribune , et prend la
le_ sur le bureau. . .

,li, il c'est un préambule que la commission 
/Srref’avait résolu de faire imprimer en lête de son rap- 
jtmJustne ty orab|e M Davignon qui me l’a remis; et 

'■ '■ ’ -----ul~ de me remettre rienffj.en cù'lîègüe. était incapable
c,l ancen .« ejl si ,li;;e par M JJ. Corbisier, Bra-
fa|fr,v.hcnC Davignon , Dumortier , Smits et Eloi de Bur- 

àvàit été remise è l'imprimeur. Savez-vous pour-
I. lui a retirée ? c’est qu elle contient la réponse des 

quoi on ? „ i u| se iefusaieut de se rendre à l’enquête de

M. ils Theuf. minisire de l'intérieur ; J'ai déjà fait part des 
principes qui m'ont guidé vis-à-vis;du;gienr Guinard. J.e declare 
que si nn fait analogue se présentait... je consulterais d’abord 
l’intérêt de la Belgique pour savoir si nous pourrions refuser 
ou accorder l’autorisation d’entrer sur le territoire ; parce que 
en vertu de la loi du 23 messidor an III, et d'autres disposions 
existantes, il dépend du gouvernement d’admettre de repousser 
un étranger.

L’article premier est mis aux voix et definitivement adopté.
Les autres articles ne donnent lieu à aucune discussion et sont 

définitivement adopté.
On procède à i’appel nominal sur l’ensemble
La loi est adoptée par 6i voix contre 10. M. H. Vi

lain X1III s’est absteu.
Les opposans sont MM. Vandenbosche , d’Hoficbmidt, 

Fallon , Frison , Gendebien , Jadot, Jullien , Liedts , Seron et 
Vandenwiele. (La ««»le à demain.)

états et un échevin, avaienl attiré nne afffuenöe Je 
monde considérable. M. Stapper a prononcé à cette 
occasion un discours fort sagement pensé sur l’insti
tution qu'il dirige. La réputation de l’établissement 
est assez bien établie çt ce que nous pourrions en dire 
ne saurait rien y ajouter. L’institution compte au
jourd’hui 5oo élèves.

(abricairn de Garni qui
Tj,'2""'je n'ai pas prétendu attaquer la délicatesse de 

.rire ancien collègue , mais j’ai remarqué que la pièce ne- 
S pas datée, et qu'elle a été signée d'une encre differente , 
oe qui prouve qu’elle n'a été s.gnée que 'long-temps apres sa
‘ifvuniortïér ; Comme membre de l’ancienne commission 
d'industrie je puis donner quelque» explications sur cette 
nièce. Vous vous souviendrez qu’au printemps dernier, lors- 

le» plaintes de l’industrie , soi-disant coutonirtere. ( On

LIEGE, LE 1er SEPTEMBRE.
SÉANCE DÉ LA CHAMBRE.

l’ordre du

,üe l'rivêTentà la” chambre , vous chargeâtes la commissionrit), ariiTctwH “ ■“    —rr ■ ~ . • , r-
de sire une enquête Nous adressâmes une .„circulaire , tous 
ia négocions et industriels du pays, pour les entendre dan.

■ i.i___ «-toi al la «:tiMb affaire et constater l’état réel et la situation de I industrie 
qu’on appelle cotonnière. Les liégocians de Gaud refusèrent de 
compilaître dans cette enquête. .

A celte époque la commission <1 induit ne trouva cette cou* 
duite étrange et décida plus tard que la circulaire adressée 
lui négociai» de la Belgique , et la réponse des industriels 
dtGaud seraient imprimées en tête du rapport. Cette dé- 
fi'iiun a été prise par tou» membres de la commissiou , a 
Inception de MM. Zoude et Uesmaizières qui n'y venaient 
pas souvent.

Comment ! j’y venais chaque fois.Desmaisieres 
(On rit. )
' M. ÿumortier : M. Davignon a demandé I impression de 
«Ile pièce , et je ne puis m’expliquer comment elle a ete 
lilirée deux fois à l'imprimeur.

Quant à ce que celte pièce serait aprocryphe , je l as signee, 
(liai trop de confiance dans la probité de notre ancien col- 
lègue iVL Davigaon pour, supposer qu’il ait pu taire la raoiu
dre rature qui blesse la délicatesse. _ .

M. Xiesmaisieret ne s'oppose pas à l'impression de la piece , 
mail il demande en outre que les signataires disent la date à 
laquelle ils l’ont signée. (Limpression ! La clôture!)

La clôture est prononcée. ., ,
La chambre a ordonné l'impression de la piece , fixe la 

dilcussion de la question cotonnière à lundi prochain, et sur 
la demande de M. Lardinois, le bureau écrira à tous les mem
bres delà chambre, afin de les inviter à se rendre en séance 
lundi, pour que personne ne puisse prétexter cause d’ig
norance.

L'ordre du jour appelle ensuite le second vote 
de la loi sur les étrangers.

M. Fallon : Avant de voler sur l'art, I" , il faut bien 
l'expliquer sur la portée des mois ; que par sa conduite 
le rejet, de l’amendement de M. i’irsou, fait croire qu il 
a .ira fieu fie rechercher la conduite de I étranger , avant 
son entrée en Belgique. C’était pour mettre le cabinet belge 
i l’abri des exigeances des cabinets étrangers que j'avais insisté 
sur le contrôle de la chambre.

M. Ernst, ministre delà justice : Le gouvernement et la 
chambre ont repoussé l'amendement de M. Pirson parce qu il 
est possible que la conduite de l’étranger dans un pays étranger

COLLEGE MUNICIPAL DE LIEGE

DISTRIBUTION DES PRIX Fin
Troisième française. — Professeur M.. Fallise. — Le prix 

pas été obtenu.

La question cotonnière est revenue a 1 ordre du 
jour dans la séance d’hier. Sur l’interpellation faite 
par un honorable , membre, M. le ministre des af
faires étrangères a déclaré qu’il, était vrai que le 
gouvernement de la Suisse avait fait parvenir au 
nôtre des réclamations contre [ exclusion dont sont 
menacés chez nous les tissus de coton fabriques à 
étranger. (F. Bruxelles.)

Ainsi, nous pouvons le dire, voilà une partie de 
nos prévisions qui se réalisent. Nous n avons cesse 
de le répéter aux partisans des prohibitions : si 
vous repoussez les produits de l étranger, il fer
mera sa frontière aux vôtres, vous pouvez vous y 
attendre. Et en effet la Suisse prend l’initiative. 
Elle nous fait nettement comprendre que si nous 
apportons de nouvelles entraves à son commerce, 
elle employera des mesures de .représailles contre 
nos draps, nos armas., nos toiles, nos fers , etc.

Voilà, doue toutes ces industi ies menacées de 
perdre un des débouchés qui leur reste. — Ce n’est 
point tout, le ministre a clairement donne à en
tendre qu’il s’attendait à recevoir clés réclamations 
analogues dç Ja part des états dont le projet de loi 
sur les cotons devait blesser les intérêts. Nul doute, 
en effet, que la France ne suive l’exemple donné

mérite n’a r— --------- . v ,
Travail de l’année. — Premier prix , Victor Kenor , de 

Liège , externe. Second prix , Auguste Fabry , d’Esneux ^ 
externe. — Premier accessit , Noël Grâhdry, de Jemoppe t 
externe. Second accessit , Hyacinthe Smal , de Huy, externe.

Lecture méthodique — Premier prix , Auguste Donnay , 
de Liège , externe. Second prix , Hyacinthe Sn.al, dë|a nomme: 
Premier accessit y, Louis Etienne , de Liège, externe. Second 
accessit , Erasme Halkin , de Coutray , externe.

Concours de la fin de l’année. — Premier prix , Hyacinthe 
Smal,'déjà nommé. Second prix, Ai/guste Fabry, déjà 
nommé. Premier accessit, Dieudonné Herman, de Liège # 
externe. Second accessit , Noël Grandry, déjà nommé.

Quatrième française. — Protcsseur M. Demarlcau. — Le 
prix de mérite n’a pas été obtenu.

Travail de l’année. — Grammaire. — Premier prix , Jean 
Jacques Rossay , de Glons , externe. Second prix , François 
Dehze , de Liege , externe. Premier accessit, Jean Louis 
Tyhon , de Hombourg , externe. — Second accessit »Prosper 
Leclerc , de Liège , externe.

Lecture méthodique. — Premier prix partagé , François 
Delize , et Jean Jacques Rossay déjà nommés. Second prix 
partagé, Louis Biily, de Liège, et Désiré Vigoureux, de 
Liège, externes. Premier accessit , Henri Gillatd, de Hamoir, 
externe. Second accessit, Jean Lous Tyhon , déjà nommé.

Concours de la fin de l’année. — Grammaire. — Premier 
prix , Jean Louis Tyhon , déjà nommé. Second prix , Jean 
Jacques Rossay, déjà nommé. — Premier accessit partaget» 
Hubert Boussart, de Liège, externe, et. François Delize, déjà 
nommé. — Second accessit partagé, Joseph Dawancè , de 
Seraiug , externe , et Jeau Baptiste Lagasse, de Liège, demi

par la Suisse ; Jes amis tlu^ monopole .de par delà 
.. : .a. ~ ~ —«---- ’—ut pass’s i belle occasi o nQuievra in, tie manqueront pas si 

pour élever la-voix!"Ainsi on débouche' où nous 
plaçons annuellement pour ’■soixante neuf millions 
de produits, së trouverait compromis poùr satis
faire aux exigences d’àhe centaine de fabricansl Nous 
ne le; pensons pas , et la note de la- Suisse suffira pour 
montrer à là chambre dans quelle voie de ruine

pensionnaire.
Ont mérité mention honorable , les élèves : Pierre Dawance»

de Seraing , et Joseph Nystm , de Liège, externes.
Langue allemande. — Professeur , M. Janssen. — Première

division. — Premiér prix, Gustave Gilkinet, déjà nommé.— 
Second prix, Mathieu Grand-jean, déjà nommé. —-Premier
accessit, Louis Demay, de Liège, externe. Second accessit 
epaitage , Gustave Magnée, Jules Suëtexuans, déjà nommes 
t Alphonse Redouble, de Liège, externe.

Deuxième division. — Premier prix partagé, Gustave 
Franco lté,' et Edouard Gliëude, déjà nommés. Second prix, 
lient i Gaede , de Liège , externe. Premier accessit, Eugène 
Sainpermaus , de Tongres , pensionnaire. — Secoud accessit, 
Charles Guillery , déjà nommé.

Troisième division. — Prix de vétérance , Félix Macors , 
déjà norniné Prix partagé , Théodore Guillery et Léon Orban., 
déjà nommés. Premier accessit , Mathieu Dubois, de Verviers, 
externe. — Second accessit partagé , Jean Nicolas Lamelle a 
Hyjjpolyte Mersch , déjà nommés, et Jacques Schoenmaeckers,

on veut l’entraîner. , fié Raat-, pensionnaire.
La discussion niettfa en jllein jour la justice des Economie Eolitique , statistique, êléinens d» philosophie.—

réclaiùations de l'industrie contonnière. En atten
dant, on peut dire que la conduite des partisans de 
la prohibition ne semble pas prouver, chez eux, 
une foi bien vive dans la bonté' de leur cause. Ou 
lès a vus d’abord presser les ddlibe'rations de ma
nière à enlever à la chambre le temps ne'cessaire

comproraeite la tranquillité publique. pour examiner avec maturité , le rapport de M,
Mais je déclare encore que la loi n'est pa» faite pour satisfaire £ , .ir-s-i- .. —- ui. r-i.vr.lu'n..:.. i.a . » —   ... k _ !   „ n. I -a a —» a. I n . i*| I I Iles cabinets étranger». Les expulsions et le» extraditions ne se 

feroul que dans l'intérêt du pays ; c'est ainsi que toute la Belgi
que le comprend. Si nous avons fait une loi véritablement nalio- 
ûale, c’est celle-ci.

Plusieurs voix : C’est vrai.
M. Gendebien pense qu’au moyen de cette loi , il n y aura pas 

tm Polonais qui ne soit expulsable.
M. Ernst , ministre de la justice : Je me suis expliqué 

d’une manière franche et précise. L’étranger dont la conduite , 
même en pays étranger, peut compromettre la tranquillité 
publique, tombe sous l’àpplicatiou de l’article 1er. Toute la 
question e t de savoir si un étranger étant affilié à des so
ciété» étrangères pour désorganiser la Belgique , cous n’au
rions pas le droit de lui dire : Nous ne voulons pas de vous.

Quant aux Polonais, il u’en est pas un qui soit expulsable , 
vm ministre belge ne se fera jamais l'instrument des haines 
étrangères. , . ,

M. Trent es aux : J’entends la lot comme elle est écrite ; ut 
scripta est. Ou a parlé du sieur Guinard , mais il ne résidait 
pas en Belgique. il était dans la catégorie des arrivai» , et 
!a loi n’est pas fade pour les anivans. (On rit )fa

Zoude. Voici ce que dit aujourd'hui \’Union , à 
propos de ce document : « Nous rapporterons sans 
commentaires qu'on disait ge'ne'raleinent avant-hier 
que le rapport,avâit è'te' présente' vendredi à la cham
bre sans avoir été' préalablement communiqué à 
la commission ainsi que le veulent le réglement et 
les convenances. »— Nous appelons , de notre côté, 
l’attention des lecteurs sur les observations faites 
dans la dernière séance par M. Lardiiiois , à pro
pos d'une pifece déposée sur le bureau par M. Zoude.

La chambre a fixé à lundi la discussion de la 
question. Les membres absens seront invités par 
lettre à venir prendre part aux travaux de la cham
bre sur cette importante matière.

Quelques personnes pensent que les maisons des 
marchands de tissus seront seules exposées à la vi-

recherchant les co-M. Gendebien - Je poserai maintenant une question. Le mi- | site des employés de la douane,
" "article prenrer avoir le J tóns étrangers. C’est, selon nous , une erreur : ilnislre préteml-il * d’après le texte de larticie premier avoir ie , tons étrangers. C’est, selon nous

droit d'expulser un étranger , non seulrnient pourra coudufie^ J esj £vi(jenk qu’Jj suffira, d’être soupçonné de recé-
-Belgique, mais pour sa conduite anterieure dau» le pa?» I lep ,es articl‘s prollibés pour qUe votre habitation

M.'jSnwf, ministre de 1a justice , fait un signe affirmatif, soit envahie par les douaniers. ‘Saris cela , la mesure 
m aonri«h*an • i a min aire eioirait-îl avoir le droit d'ex- proposée serait inefficace. 1M, Gendebien'. Le nain stre croirait-il avoir 

puiser un des échappés de Sainte-Pélagie, qui se conduit ait 
en Belgique de manière k ne blesser la susceptibilité de 
personne ?

M- Trenteseausc : Non pas en vertu de cette loi»
M, Gendebien i Je suis d’accord avec M, Trenteseaux, mais

Hier a eu lien à la salle de la Société d'Émulation , 
la distribution des prix aux élèves de^ l école pfimaire 
modèle , dirigée par M'. Stapper. Cette interressaule 

je demande au minisUe si un étranger qui aura eu une mauvaise ce'rémonie à laquelle assistaient MM. le gouverneur ,
a..», ri...... ;..... l„ __« w.. „n.it.apnuniunf (ranèalt dlTfi ill . . .1. 4 I __i . > 2 - . ïVconduile , dan» le «en» du gouvernement français, c’est-à dire bourgmestre, un membre de là députation des 

piiblicain, carliste ou «tat iimouien , pourra être ex- f °oui »era rép
■é eo TCtUi de cette loi.

Professeur, M. de Cliëuedollé. — Premier prix, Edouaid de 
Bouvroy, déjà nommé. Second prix, Mathieu Grandjcau , 
déjà nommé. Premier accessit , Hyacinthe de Simon y , déjà 
nommé. Second accessit, Louis Demay, déjà nommé.

Histoire et géographie. —Professeur, M. Fassin. — Première 
division. — Premier prix., Hyacinthe de Simony , déjà nommé. 
Second prix, Mathieu Grandjéan , déjà nommé. — Premier 
accessit partagé , Etienne Hênaux et Gustave Magnée , déjà 
nommés. Second accessit , Gù.tàve Gilkinet . déjà nommé.

Deuxième division. — Premier prix , Charles Guillery, 
déjà nommé. Second prix , Emile Brixiie, déjà nommé Premier 
accessit, Godefroid limé, de Liège , externe» Second accessit 
partagé , Gilles Gillot , et Eugène Sampernians , dé|à nommé».

Troisième division. — Premier prix, Félix Macors, de;à 
nommé. Second prix partagé, Théodore Guillery, |et Jean 
Nicolas Lamelle , déjà nommé». Premier accessit, Théophile 
Dînai lean , déjà nommé. Second accessit partagé, Alphonse 
Jobart, de Liège, pensionnaire, et Henri Marcotty, déjà 
nommés.

L’élève Léon Orban ayant oblenu une nomination dans ce 
ceurs l’aimée dernière, n’a pu concourra' pour le prix cette 
année ; mais il a mérité une mention trcs-Lionoi able.

Quatrième division, j— Premier prix, Nicolas Ansiaux, 
déjà nommé. Second prix , Gilbert Nollet.de Liège, externe. 
Premier accessit, Eugène Cotlinet, dé|à nommé. — Second 
açcessit partagé , Henri Joseph Guinotte , de Liège, externe t 
et Victor Hénaux , déjà nommé.

Cinquième division. — Premier prix, Oscar Desoer,déjà 
nommé. Second prix, Alexandre Renier, de Liège, externe. 
Premier accessit, Dlric Ernst, déjà nommé. Second accessit, 
Jean Louis Tyglien , déjà nommé.

Mathématiques. — C ,urs supérieurs. — Professeur, M. 
Forir. — Mécanique et Géométrie analytique. — Premier 
prix , Joseph Antoine Onsmonde , déjà uommé. — Secuiul 
prix , Constantin Hamal, déjà nommé. — Premier acceasit, 
François Dupont, de Condé, externe. — Second accessit, 
Godefroid Duré . déjà nommé.

Géométrie élémentaire et trigonométrie. — Premier ju ix , 
Constantin Hamal, déjà nommé. — Second prix partagé, 
François Dupont et Godefroid Umé , déjà nommés.^ Premier 
accessit, Joseph Antoine (Onsmonde, déjà nommé. Second 
accessit, Mathieu Grandjéan, déjà nommé.

Algèbre.,— Premier prix , Constantin Hamal, déjà nommé. 
Secoud prix partagé, Gilles Gillot çt Charles Guillery , déjà

r. _ -.-es suais nettes ne ^romcé et de pa-
rntisme.

: 'u ùre, modeste boulanger dans une ville toute occupée 
aux manuels , et où les études passaient alors pour
e de luxe que les fabricans eux mêmes se permet-

■-IUC Dicniut XAUllllxxx. UCUlCiiu.,» jartl w gCUGliU f‘3"n ' J'TT
L’année autrichienne ayant envahi la Belgique en 1790

(I) A la révolution de 1830, les cris de vive Fyoii se sont 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Cette année eu-

ternite. (S11J7..j „

La faillie opinion qu’avait de lui-même notre illustre
patriote, le pouvoir était loin de la partager : aussi n\ 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui



nom™*,. Premier accessit, Godefroid ümé, déjà nommé. - 
Second access.t partagé , Emile Brixhe, franco's Dupont, et 
Lupschen, de,a nommés. 11

Ortt méritémentiou honorable , les tîlèles: Hyppolite Mersch, 
Leon Or ban et Eugène Sam,.« man. , déjà nommés.

Cours inférieurs. _ Première division. — Professeur, M 
Bosist^Premier- pria , ^Théodore Gu.llery, déjà nommé. - 
Second jim* Jacques Sctioenmarkeis, déjà nommé Premier 
access,!; Fcl.x Macois , déjà nommé. Second accessit, Henri 
Ui- meus«- , tleja nommé.

Ont mérité mention honorable : les élèves Victor Beckers 
Joseph Courai'd,, Eugène Raeymaeckert, .déjà nommés, e, 
i^clix ai kein , de Liege, externe.

Seconde division. — Professeur , M. Fällige. - Premier pria, 
ctor khoest , déjà nommé,. Second prix, Au-uste Fabrv 

de,a nommé P,e.nier accessit, José, h Kevers, déjà nommé - 
Second accessit , Eugène Jeanne, déjà nomiml,

L’eleve Eugène Cullinet ayant obtenu le premier prix dans 
le cours I année dernière, n'a pu cette année concourir p oui 
«es prix ; mais il a mérité une mention très-honorable.

Physique chimie et histoire naturelle. — Professeur. M* 
Boset; — Physique. — Première division. — Premier pria 
Hyacinthe de Si.nony, déjà nommé. Second pria , François 
Dupont , de|a nommé. *

Seconde division. — Premier pria, Godefroid ümé , déjà 
nomme Second pria, Emde B.,aile, déjà nommé. Premier 
accessit .Gustave Francotte, déjà nommé. Second accessit, 
billes Gillot, déjà nommé. ’

Chimie. — Première division. — Premier pria, Hyacinthe 
de Simony, de,a nommé. Second prix, François Dupont 
déjà nomme 4 1 *

Seconde division — Premier pria , Gustave Francolte , déi à 
nomme Second prix , Godetroid ümé, déjà nommé. Premier 
accessit , Gerajd Gilson , de Herve, externe. Second accessit, 
uiiK-s tri Ilot , déjà nommé.

Histoire naturelle. — Première division. - Premier prix , 
il/acmtlie de Simony, déjà nommé. Second prix, ErancoL 
Dupont, déjà iioinii.é.

Second d'.ision. — Premier prix, Emile Brixlie, déjà 
nommé. Second prix, Eugène Raeymaekers , dé|a nommé 
f'1accessit, Gustave Francotte, déjà nommé. Second 
accessit, Charles Gmllery , déj.i nommé.

Tenue des livres. - Professeur , M. Boset. - Prix , Nicolas 
JUipsclien , déjà nommé. Premier accessit, Mathieu Dubois 
déjà nomme. Second accessit , Edouard de Rouvioy , déia 
nomme. 1 1

Dessin. — Professeur , M. Honoré. - Première classe — 
(Figure ) Première division. - Académie. — Second prix 
Ln.irles Guiileiy, déjà nommé. Acces,it partagé, Auguste 
Fabry, déjà nomme, et Michel Lerutli, de üiége , externe 

Deuaienre d'vtsibn. - De,su. de la tète. -Second prix , 
xiieujjli le Demarteau , déjà nomme. Premier accessit, Tliéo- 
,'c (rudlciy , déjà nommé. Second accès,it partagé, Nicolas 
externe“” ’ del® uumi,lé > et Julie[l Xdauflair, de Liège,

Troisième division. - Dessin de la tête. - Seconde section 
Accessit . D u thelemi Boriée , dé|à noniuié.

Deuxième ciasàe. (Ornement.)—Première division Premier 
prix Jean Nicolas Lamelle, déjà nommé. Second prix 
Joseph Antoine On monde, déjà nommé Premier accessit 
Joseph Marteau, de Liège, pensionnaire. Second accé,sit 
inouïs bcliiivel de Verviérs, externe.

Deuxième division. —Second prix', Eugène Monarni de
Jemeppe, externe. — Premier accessit, AnifeLecocq.de 
-tilleul , externe. Second accessit, Joseph Moest, de Lié-e 
externe. °

Troisième classe. ( Paysage. ) Premier prix , Joseph Hubert 
Tlionon, de Liege, ext-ine. Second prix , Edouard Glieude , 
déjà nomme, liemier accessit, Michel Adolphe Sauveur de 
Liege, externe Second accessit, Eugène Warzée 1 de Lié»** 
externe. ° •'

Quatrième classe. ( Architecture. ) — Première division. — 
Dessin <i invention d après un programme donné.

A mérité mention très-honorable: 1 élève Godefroid Umé 
déjà nommé. ’

Deuxième division.— Dessin d’après un modèle donné.
A mérité mention honorable : l'élève Jean Joseph Lhouneux 

de Liege , externe. ’

Pensionnat. — Etude de la religion. — Première division 
Premier jir.x , Edopard Gbeude , déjà nommé. Second prix 
Leon Oiban, de|r nommé. — Premier accessit , Alphonse
JNiasselinau, de Bruxelles. Second accessit. Gilles Gillot 
déjà nomme. ’

Deuxième division. -Premier prix , Roland Califice , de 
Blegny. Second prix, Ferdinand La Cretle , de Ruremonde. 
Pcemmi accessit, Alphonse Jobart , de Liège. Secoud accès- 
sit, Baitheleim Borlee, déjà nommé.

VILLE DE JLIEttE... _
Les bourgmestre et échevins procéderont le jeudi, 3 sen-

, a midi à la VENTE aux enchères ,’ubliqnes 
dun lEKKAlN COMMUNAL, situé aux Arzis «4uE 
; ainte-Maiguerite. Ce terrain joint à la ma son n» (91 , appar- 
tenant au sieur Burim. > FP“r

Le cahier des charges et lé plan sont déposés au secrétariat 
de la regence ou I on peut en prendre connaissance.

Liège, le 27 août 4 835.

seniemb.T8ll,eS|tre 6* .<?che1vins ' procéderont le vendredi 4 
septembre procliam , a midi , a l’a ljuUication de la fourni
!aU, vide ttiNLiégLeABKESe“ f°“'e l éclairaSe au g»* de 

Cette fourniture consiste dans :
90 y? CJllLi.e!a^reji Eour ,es places jubliques.
J? 01 i(*\ les rues larges.

régencePCUt V°“ ^ Cah‘er d6S cl‘ar&es au secrétariat de la 

Liège, le 28 août 1835.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

>Î ■ -• ,çq,hmeiige
Bourse de tienne du 22 août. _ Métalliques In» ,V:’ 

Actions de la banque (321: 0|0. 4 ’ 102 <1^0,s
Bourse d Amsterdam du 29 août. —Dette aelir».^ „ 1

Dito 5 »J», lût 9,i6 Ou. — Dito Différée , o 0,00 dfüT" 
Bdl.de chance 24 1|I6. - Syndi. d’àrnor. 93 F,4 nu “° h 
ri !,1 |o2 /7 ‘I8 ouu Cbhtrib. de guerre, 0 0,0 Bill 7 blloi
b (o, 00U 0j0. — Société de comm. 000 OiU 0 ’ à, ** ■
et comp. <04 0j0. — Dito 1828 et 1829 (04* W 7 L

• 1831 , 1833 99 1,2 00. - Dito ins.’ au g/®,,'°/M
nn nn,n4V L ’ 5 °l» • 00 00 - Pros, i q j,6*.W 
00 00 - Damn,, à LouJ., 0 0,. - Rente franc. OO"»’1"
- Rente ..erp; d’Espagne, 0 0,0 — Dito d’Admt'
- Duo a Loudr. , 3 T , 21 0,0 oOO - Ddo à pàrb ^
- DUO a Anvers, 00 0,0. Dette diir. d’Esj, “.?/!•“'fi0’
0,0------ B0ns co,.tes à ,;0ntj 29 nuiOO —Counm,. I ' H
00 — Vienne actions de la banq. , 0000 0d/
00 0,0 - Act. Rot. ,r. Ievée .LooO -fc. ,!1“'1^^
- Lots de Pologne, 000 OiO U‘l _Nnnles |a| ®vee’(lWDito a Londres", 00. - ‘Brésil,ei/. '«^

- Lots Érussiens 4 04 3j4. 1 ' «reci 00

L,E:dri;vrTALfA’ ,n!c:'!ec,n‘de,itis|e ^ ll. mm.» à
H^d’tgil^.5 Septe,Ubre et dU 9 au du

15b

AVIS AUX IMPRIMEURS.
coA, JEeN,Ußgfander hamen/“ .T Pa''tie une I V1PMMERIE 

l’énonciation"suit î ’ COinP0iee des caractères dont
Un beau cicero romain et italique, — une gaillarde

f;,,-ÄÄi'Sirja
en fonte-creuse de ditfcrens formats,- cadrais-creux sur
1'lûmes5 d°eTl ~ assortiment d’in-
‘ B lie plusieurs épaisseurs et justiücations —beaux
S“; rtc/“' traUeaUX ’ CaSSeS ' . Lofs'erie de Z

duSpont.dTie.POUl' pluSaraP,es lefcroiations, au n» 32 , rue

Change
Bourse d'Anvers du 31 août.

Amsterdam
Londres
Paris.
Francfort.
Hambourg,

à courts jours
5|8 “(o j,ate 

12 (5 0,0 
1" 5|l6 
35 7,8 ;

35 114

« deux mots.

12 07 0j0 
47 0|00 
00 0,0 
35 Ü,o0

à 3 mois.

Prix de l’action 
20 Francs

ON trouve CHEZ GILON-NOSSENT,
RUE DU PONT-D’ILE, 32

Un très-bon choix de Parfumerie Française et Ëlranoère 
savon Extrait de Portugal de Houbigant-Cl.aidin , ide7 dé 
Uiban , de Montpellier. Véritable Eau de Ninon . EZ de 
Butot , Crème Balsamique du sieur Gi euonk, pour faire dis- 
i;ara‘„'e les buui0'“i e‘ taches de rousseur , Savon Onctueux 
Je De,„arson Poudre de Ceylau. Poudre de Cba, laid Tour 
les délits, Maotcha °iigmal de Clone, précieux pour les 
dents, Poudie rhi I ibau , Pulvérme pour teindre ïes clie- 
venx , venlab.e Graisse d ours canadéenne, Fluide de Java 
veil tab je Macassar, régénérateur précieux pour les cheveux'

On tient au meme n» les Eaux de Fleurs d’Oranges d Hvè 
res en Provence, les Eaux de Cologne de tous prix , Eaux 
de Lavande, Eau de «ose , Eau de Mousseline .Crème d'A- 
mande , Pommade et Huile antique de toute odeur et de tout 
prix, Cue a Moustacue. BÜUies et Tablettes de Savon 
f«Ä *' ge“eralemeut tout ce concerne la par-

VILLE DE LIEGE — Les bourgmestre et échevins, vu 
la demande du sieur Beaujeau-Magis , tendante à être autorisé à 
établi, un tour a cuire le pain dans la cour derrière sa maison 
situee rue quai dArroi, n° 812 J * maison ,

Vu l arrêté royal du 3t jauvier 1824 , Arrêtent :
La demande Cl dessus analysée sera publiée par la voie 

des journaux et affichée tant sous le perron à l’hôtel de ville 
que sur la porte de l'église Ste.-Véronique.

Les peismnes qui penseraient devoir s’opposer à l'obi et de 
cette demande , sont invitées à faire parvenir à la réeenoe 
leurs motifs d’opposition dans le délai de quinzaine.

A I hotel de ville, le 28 août 1835.
Le président du college, Louis JAMME.

Par le collège , le secrétait e , DEMANT.

VENTE PAR ACTIONS
DE LA

Tirage
le 45 septembre 4835.

SEIGNEURIE DE SAMOKLESKI,
VALUEE A UN MILLION 375,000 FLORINS VALEUR DE VIENNE.

FT COMPIlEI>D 259,4 GAINS EN ARGENT DE
FL. 2o0,000 , 20,000, 15,000 , 12,003 , 10,000 , etc. , etc.

enS“usCüne SmÏÏÏ,6'“gagnant de,|i;re'e 9mÜS. ' dix ’ U,ne 0l,zième 9ratis et

Ip , ° ° u toroeinent et pouvant canner jusqua anse fois.
P • quon reçoit gratis d£n,*e tous détails désirables. S'adresser directement à

Qu’on se le dise!
P v min i------- • -------------------- directement a

banquier et receveur-général à Francfort. siM
35

46 7,8
35 9,16 p 

— 34 7,8 I 
-scomjne 4 0|°. *

Âfi "?r_ ôb,R î® • t îïï-
z zih t* 

°“ °°- - ÄÄ
*v 0o° — bspxyne. Guehb. , 33 0,0 P 0 -Idem

%‘ä&-iZ£k,%Z.r-,d"“' l”p' 5

Cours après la Bourse.
Les fonds espagnols qui tendaient à la hausse au cnmmpn 

cernent de la bourse , ont un peu fléchi surtout les pern/ 
tui-lle, qui apres a loir été fades à 33 t(2 restent 33 F fes 
ai doms ont ete beaucoup demandés. La dette d.Ueree par 
contre a ete beaucoup üllèrte °

Perpétuelles 32 7,8 A. - Dette différée , 14 1,8 P.- 
Coites 29 3,8 A. — Coup, dito 00 0,0 P. _ Ardoiu 40 1,2 A, 

,Vn,7 nan ™ Pm- • : Perpétuelles 35 1,4 A - U
doin 46 A- ‘------C°,1ea 33 dout 2 P- ~ impuni Ai-

MARCHANDISES. _ Ventes par contrat privé. 
loOO balles café Brésil, ord. à 32 1,2 cents , cons.

200 ° » Brésil bas ord. à 32 c. cons. *.■
3un 1 * |auit Doiningue, de 34 à 34 t,2 c. oani.
300 » » Batavia, a 34 c. cons. 1

Arrivages au port d'Anvers, du 29 et 3o août.

npr7ve|0^/lai,|’^r Katharina, cap. Sanders, ven.de Caroli* 
nerzyel, ch. d orge

b' Jacob,Vna"a • «• Callay, V. d’Hambourg, ch. de 
potasse, poivre et bois de teinture.
bukV lùsd's.1'' Vo,ti°eur ’ e‘ Senard, v. deRocheford, ch.de 

de^hois*0^ 1UîSeAn,la' cap. Krenzien , venant de Riga, ch.

cl^de^hms“0^' CerèS ’ Cap' F^lborg’ ven* de Torwege,

ci/je b[/k an3'ais shanger , cap. Douwes , ven. de Londres,

L ever d. Caroline , capitaine Korff, venant d’Altena , ch, 
u avojne.

Le koff han Vr- Elisabeth , cap. Brahm , ven. d’Hambourg i 
cil d avoine et d’orge.

Le k. ban. Vr. Gezina, c. Zimmerman, ven. d'Eraden , ch. 
de graine de navets.
cl/ d’or-e *'aH Fr- ft4a,'ia , C. Lemmeu , ven. de Carolinerzjdi 

cl/d^h T Süpllia ’ caPitaine Nieman, venant de Riga,

Le brick m. Caroline Amelie, capitaine Garloff, ven. de 
Riga, ch. de bois.

L év. ham. Twee Gebroeders, cap. Mewes, ven. d’Hambourg, 
cil. de cornes , etc.
cl/deSboismeCt' Providentia > caP' Are“ds . venant de Riga, 

cha/ bje r ” e ° k. Nayaden , cap. BraJhering , ven. de Rigar

cl/de°b me°^' ' r' ®°Pb'a 1 caP- Arends , ven, de Riga 1

La g. d. Helena, cap. Ibsen, ven. de Bronsbuttel, ch. de 
grame de navets.
r/owT'd Bruxelles, du'Ai août.—Belgique. Dette ac.live 
54 0,0 I Emprunt de 48 mill., 100 P 00,0u — Actions de la 
société générale (5) 820 0,0 P. Société de connu, de cette ville, 
122 0,0 0. Banque de Belgique (5) i <0 OiO 0 — Hol lande. Delia 
active, 54 0|U P — Espagne. Guebliard, 33 1,2 f. OU. Perpdl. 
Anvers 4 p. »,0. ld. Amsterdam 5 p. 0,0 , 33 (.4 0 00 — Idea 
lacis 3 p. °,0 , OOOO Cortès à Londres 29 58 P 0.00. Pelle 
differee, 14 0,0. 1

Prix des grains au marché de Liège du 3l août.

Froment, l’hectolitre, 13 francs. 95 cent
Seigle, id. g U)

H. Lignac , imp. du Journal, rue du Pot-d’Or , u° 622 ,à Lh


